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COOPERATIVE SUR LILE




Madame SuzanneTremblay, députée de Hull 



Gatineau, 27 mars 2026

259,boulevard Saint-Joseph, bureau 207

Gatineau,  Québec

J8Y 6T1

Objet : Opposition au projet de loi 20.
Madame,


Nous avons pris connaissance du projet de loi 20 que nous considérons inapproprié et mal avisé en cette

crise du logement qui accable nombre de locataire et qui contribue à l'itinérance partout au Québec.


Malgré un taux d'inoccupation supérieur à 3%, la crise du logement s'est transformée en crise d'abordabilité puisque les nouveaux logements sont trop chers et ne trouvent pas preneurs. Une loi qui vise l'expulsion de locataires uniquement sur la base de leur revenu contribuera à l'appauvrissement des ménages et laissera les problèmes plus pressants d'itinérance et de coût de la vie sans réponse.  

Un des principes de base du mouvement coopératif est l'autogestion de la coopérative par ses membres et le gouvernement s'attaque à ce principe.  La force d'une coopérative est la diversité de capacités, de talents, d'origine et d'éducation de ses membres. Les coopératives doivent garder leur capacité de sélectionner elles-mêmes leurs membres.  C'est comme si le gouvernement imposait au mouvement Desjardins qui peut être sociétaire ou pas.


La coopérative d'habitation Sur l'Île existe depuis plus de 40 ans. Nous avons été créés sous un programme de la SCHL et notre convention est échue depuis plusieurs années. Nous sommes indépendants et nous n'avons jamais eu de lien avec la SHQ. Nous voyons le projet de loi 20 comme une intention éhontée de s'approprier nos pouvoirs d'autogestion en tant que propriétaire d'immeubles locatifs de l'économie sociale en nous privant du droit de fixer les loyers et de sélectionner nos membres. 


Notre coopérative a permis à des centaines de locataires de bénéficier de bons logements abordables. Plusieurs de nos membres y habitent depuis plus de 20 ans. Plusieurs jeunes familles sont restés avec nous le temps d'amasser une mise de fonds pour l'achat d'une maison tout en contribuant à la vie associative de notre coopérative. Doit-on comprendre que votre gouvernement est contre l'amélioration des conditions de vie des ménages québécois?


Le projet de loi 20 va contribuer à la surenchère des loyers et à l'appauvrissement des ménages. Le gouvernement devrait investir dans la création de nouveaux logements à prix modique et dans la création de nouvelles coopératives d'habitation au lieu de faire la guerre aux projets communautaires existants qui sont autogérés et qui répondent aux besoins de la population.


Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués.
Luc Duval
Luc Duval, président
Coop d'habitation Sur l'Île 
